
Heavy-duty Mitre Saw Stand

Model No. 057-2330-8

INSTRUCTION
MANUAL

IMPORTANT:
Please read this manual carefully before using
this product, and save it for reference.

TM

Support robuste pour scie à onglets

N° de modèle 057-2330-8

GUIDE
D’UTILISATION

IMPORTANT :
Veuillez lire attentivement ce guide avant
d’utiliser cet article et le conserver anx
fins de consultation ultérieure.
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un contrat de vente attestant l’achat et la date d’achat doit être fourni;

le détaillant doit établir l’existence des vices de fabrication et de matériaux; 

la présente garantie ne couvre aucun article ni aucune pièce dont l’usure, le bris ou 

le non-fonctionnement est causé par une utilisation abusive, une altération, une 

mauvaise utilisation, des dommages accidentels, d’une altération, d’une modifica-

tion, d’une mauvaise application, de vandalisme, d’une manipulation négligente, de 

la négligence ou encore une mauvaise installation, une utilisation inadéquate ou un 

manque d’entretien (conformément à ce qui est mentionné dans le guide d’utilisa-

tion ou le mode d’emploi pertinent);

la présente garantie ne s’applique pas à l’usure normale;

la présente garantie ne s’applique pas à la détérioration normale du fini extérieur, 

incluant sans s’y limiter, les éraflures, les bosselures et les éclats de peinture, ou à la 

corrosion ou à la décoloration causée par la chaleur, les produits abrasifs et les 

produits de nettoyage chimiques;

les articles remplacés par le détaillant dans le cadre de l’exécution des obligations 

découlant de la garantie sont soumis aux conditions de garantie initiales ainsi 

qu’aux délais connexes écoulés depuis la date d’achat initial; si l’article est acheté 

au Québec, la durée de la garantie sera prolongée sur une période correspondant 

au délai pendant lequel le détaillant québécois a gardé l’article en sa possession 

dans le but d’exécuter les obligations découlant de la garantie; et les articles 

remplacés ne seront pas considérés comme de nouveaux articles pour les besoins 

de la garantie;

les seules obligations du détaillant et du fabricant ainsi que les seuls recours de 

l’acheteur dans le cadre de la présente garantie se résument à ce qui est mentionné 

dans les présentes. Les garanties énoncées dans les présentes sont incessibles et 

sont exclusivement accordées à l’acheteur. Les garanties énoncées dans les 

présentes sont incessibles et sont exclusivement accordées à l’acheteur. 

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

Garantie d’échange limitée de 1 an

Le présent article de marque MAXIMUM est visé par une 

garantie d’une durée d’un (1) an à compter de la date d’achat 

au détail initial en cas de vice de fabrication ou de matériaux. 

Sous réserve des conditions et restrictions énoncées ci-dessous, 

cet article sera remplacé par un produit du même modèle ou par 

un produit ayant une valeur égale ou des caractéristiques 

identiques, à notre discrétion, pourvu qu’il nous soit retourné avec une preuve d’achat à 

l’intérieur de la période de garantie prescrite et qu’il soit couvert par la présente 

garantie.

Cette garantie est soumise aux conditions et aux restrictions suivantes :

1-Year Limited Exchange Warranty

This MAXIMUM product is guaranteed for a period of one (1) 

year from the date of the original retail purchase against defects 

in workmanship and materials. Subject to the conditions and 

limitations described below, this product, if returned to us with 

proof of purchase within the stated warranty period and if 

covered under this warranty, will be replaced with the same model, 

or one of equal value or specification, at our option.

This warranty is subject to the following conditions and limitations:*

a bill of sale verifying the purchase and purchase date must be provided;

defects in workmanship and material to be assessed and determined by the retailer; 

this warranty will not apply to any product or part thereof which is worn 

or broken or which has become inoperative due to abuse, tampering or misuse, 

accidental damage, alteration, modification, misapplication, vandalism, careless 

handling, neglect or lack of proper installation, operation or maintenance (as 

outlined in the applicable owner’s manual or operating instructions);

this warranty does not apply to normal wear and tear;

this warranty will not apply to normal deterioration of the exterior finish, such as, 

but not limited to, scratches, dents, paint chips, or to any corrosion or discolouring 

by heat, abrasive and chemical cleaners;

any products replaced by the retailer in attempt to fulfill warranty obligations is 

subject to the original product warranty conditions and related time period as 

initiated by the original date of purchase; if product is purchased in Quebec, the 

warranty term will be extended for a period equal to the time during which the 

Quebec retailer possesses the product in attempt to fulfill warranty obligations; 

replaced product will not default to new product warranty conditions; and

the retailer and manufacturer’s sole obligation and the purchaser’s sole remedy 

under this warranty shall be as set out herein. The warranties contained herein are 

not transferable and are given only to the purchaser. 

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

*Notice to Consumer

This warranty gives you specific legal rights, and you may have other rights, which may 

vary from province to province. The provisions contained in this warranty are not 

intended to limit, modify, take away from, disclaim or exclude any statutory warranties 

set forth in any applicable provincial or federal legislation. 



*Avis au consommateur

La présente garantie vous accorde des droits spécifiques, mais vous pourriez disposer 

d’autres droits, qui peuvent différer d’une province à l’autre. Les dispositions qui 

figurent dans la présente garantie ne visent pas à limiter, à modifier, à réduire ou à 

exclure une quelconque garantie prévue dans les lois provinciales ou fédérales applica-

bles.

Avis de non-responsabilité : Il n’y a aucune autre garantie expresse, à l’exception de 

celles énoncées aux présentes, et toute autre garantie implicite applicable de qualité 

marchande et de convenance précise (ou prévue par la loi) se limite à la durée de la 

couverture de cette garantie limitée expresse écrite. Ni le détaillant ni le fabricant ne 

sont responsables des autres frais, pertes ou dommages, y compris les dommages 

indirects, accessoires ou exemplaires liés à la vente ou à l’utilisation du présent article 

ou à l’impossibilité de l’utiliser.

Nous contacter :  1 888 670-6682

Disclaimer: There are no other express warranties except as set forth herein and any 

applicable implied warranties of merchantability and fitness (or those provided for by law) 

are limited in duration to the period of coverage of this express written limited warranty. 

Neither the retailer nor the manufacturer shall be liable for any other expense, loss or damage, 

including without limitation any indirect, incidental, consequential or exemplary damages 

arising in connection with the sale, use or inability to use the this product.

Contact us:  1-888-670-6682


